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@  Tête  de  pont  pour  le  passage  transversal  d'un  fossé. 

@  La  tête  de  pont  selon  l'invention  comporte  un  muret 
transversal  1  présentant  une  ouverture  de  passage  2  pour 
recevoir  une  extrémité  d'une  buse,  et  un  caniveau  latéral  3 
ayant  une  paroi  fixée  au  muret  et  entourant  partiellement 
l'ouverture  2  pour  assurer  une  continuité  du  fil  d'eau  entre 
l'ouverture  et  le  fossé.  Le  muret  comporte  à  sà  partie 
supérieure  une  poutre  transversale  4  en  saillie  vers  le  caniveau 
latéral,  et  la  paroi  du  caniveau  latéral  rejoint  la  poutre 
transversale  4. 
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Description 

Tête  de  pont  pour  le  passage  transversal  d'un  fossé. 

La  présente  invention  concerne  une  tête  de  pont 
pour  retenir  une  buse  et  des  terrés  dans  un  fossé  à 
un  passage  transversal  de  ce  dernier.  Une  telle  tête  5 
de  pont  se  place  dans  un  fossé,  en  deux  exem- 
plaires  espacés,  disposés  symétriquement,  pour 
contenir  entre  eux  une  buse  qui  assure  la  continuité 
de  l'écoulement  de  l'eau  dans  le  fossé  et  pour 
retenir  également  la  terre  qui  recouvre  cette  buse  10 
afin  de  constituer  un  passage  transversai  au  fossé. 

On  connaît  déjà  des  têtes  de  pont  comprenant  un 
muret  transversal  présentant  une  ouverture  de 
passage  pour  recevoir  une  extrémité  d'une  buse,  et 
un  caniveau  latéral  ayant  une  paroi  fixée  au  muret  et  15 
entourant  partiellement  l'ouverture  pour  assurer  une 
continuité  du  fil  d'eau  entre  la  buse  et  le  fossé  dans 
lequel  est  disposée  la  tête  de  pont.  Une  telle  tête  de 
pont  est  décrite  en  particulier  dans  le  document 
FR-A-2.528.885.  20 

Ce  type  de  tête  de  pont  présente  l'inconvénient 
d'être  relativement  fragile,  en  particulier  sous  la 
pression  des  terres  ou  lors  d'un  petit  choc,  le  muret 
à  tendance  à  se  fissurer  verticalement.  Un  morceau 
du  muret  risque  alors  de  tomber  dans  le  fossé,  ce  25 
qui  entraîne  par  la  suite  une  chute  dans  le  fossé 
d'une  partie  de  la  terre  constituant  le  passage 
transversal.  Un  tel  événement  provoque  simultané- 
ment  la  détérioration  du  passage  transversal  et  le 
comblement  partiel  du  fossé,  ce  qui  provoque  une  30 
accumulation  d'eau  dans  le  fossé  défavorable  à  un 
bon  état  de  celui-ci. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  tête  de  pont  présentant  une  structure  particuliè- 
rement  résistante  afin  d'éviter  les  problèmes  posés  35 
par  les  têtes  de  pont  existantes. 

En  vue  de  la  réalisation  de  ce  but,  on  prévoit  selon 
l'invention  une  tête  de  pont  pour  retenir  une  buse  et 
des  terres  dans  un  fossé  à  un  passage  transversal  à 
ce  dernier  comprenant  un  muret  transversal  présen-  40 
tant  une  ouverture  de  passage  pour  recevoir  une 
extrémité  d'une  buse,  et  un  caniveau  latéral  ayant 
une  paroi  fixée  au  muret  et  entourant  partiellement 
l'ouverture  pour  assurer  une  continuité  du  fil  d'eau 
entre  l'ouverture  et  le  fossé,  dans  laquelle  le  muret  45 
comporte  à  sa  partie  supérieure  une  poutre  trans- 
versale  en  saillie  vers  le  caniveau  latéral,  et  la  paroi 
du  caniveau  latéral  rejoint  la  poutre  transversale. 

Ainsi,  la  paroi  du  caniveau  latéral  et  la  poutre 
transversale  çonstituent  un  cadre  continu  tout  le  50 
long  du  bord  du  muret  et  forment  donc  avec  celui-ci 
un  caisson  rigide  particulièrement  résistant,  tant  à  la 
poussée  des  terres  formant  le  passage  transversal 
qu'aux  chocs  auxquels  la  tête  de  pont  peut  se 
trouver  soumise  lors  des  déplacements  de  véhicules  55 
sur  le  passage  transversal. 

Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention,  la 
tête  de  à  pont  comporte  des  ailettes  en  saillie  par 
rapport  à  la  surface  externe  du  caniveau  latéral. 
Ainsi,  ces  ailettes  s'ancrent  dans  la  terre  du  fossé  et  60 
la  résistance  de  la  tête  de  pont  un  déplacement  sous 
l'effet  de  la  poussée  des  terres  est  encore  amélio- 
rée. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention, 
la  tête  de  pont  comporte  des  anneaux  d'accrochage 
fixés  au  muret  sur  une  face  tournée  vers  le  caniveau 
latéral.  Ainsi,  tors  de  la  mise  en  place  de  la  tête  de 
pont,  celle-ci  peut  être  levée  par  des  crochets 
passes  dans  les  anneaux  et  elle  prend  une  position 
d'équilibre  favorable  à  uiie  mise  en  place  aisée  dans 
le  fossé. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit  en  liaison  avec  les  dessins  ci-joints  parmi 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  un 
plan  vertical  passant  par  la  ligne  ll-ll  de  la  figure 
1, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 
second  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  la  tête  de  pont 
selon  l'invention  comporte  un  muret  1  présentant 
une  ouverture  de  passage  2  pour  recevoir  une 
extrémité  d'une  buse,  et  un  caniveau  latéral  3  en 
forme  de  U  dont  un  bord  de  la  paroi  est  fixé  au 
muret  1  et  entoure  l'ouverture  2  sur  trois  côtés. 

A  sa  partie  supérieure,  le  muret  1  comporte  une 
poutre  transversale  4  en  saillie  vers  le  caniveau 
latéral  par  rapport  à  la  face  du  muret  1  tournée  vers 
ce  caniveau.  La  paroi  du  caniveau  latéral  a  une 
largeur  progressivement  décroissante  depuis  la 
base  vers  le  sommet  du  muret  mais  conserve 
toujours  une  largeur  au  moins  égale  à  la  largeur  de  la 
partie  en  saillie  de  la  poutre  4  par  rapport  à  la  face  du 
muret  1  et  rejoint  la  poutre  transversale  au  niveau  de 
ses  extrémités.  Ainsi  qu'on  peut  le  voir,  la  paroi  du 
caniveau  3  et  la  poutre  transversale  4  forment  un 
cadre  accolé  au  muret  1  et  l'ensemble  forme  donc 
un  caisson  rigide.  De  préférence,  la  tête  de  pont 
comporte  de  part  et  d'autre  des  ailettes  5  en  saillie 
par  rapport  à  la  surface  externe  du  caniveau  latéral 
et  disposées  dans  le  plan  du  muret  1.  Les  ailettes  5 
sont  de  préférence  disposées  à  la  base  de  la  tête  de 
pont  de  sorte  que  lors  de  la  mise  en  place  de  la  tête 
de  pont  dans  le  fossé,  elles  creusent  dans  les 
berges  de  celui-ci  des  rainures  dans  lesquelles  elles 
sont  ancrées  et  résistent  donc  à  la  pression  des 
terres  formant  le  passage  transversal  entre  deux 
têtes  de  pont. 

Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  illustré,  la  tête 
de  pont  comporte  également  des  anneaux  d'accro- 
chage  6  fixés  au  muret  sur  une  face  tournée  vers  le 
caniveau  latéral  et  pouvant  servir  au  soulèvement  de 
la  tête  de  pont  pour  sa  mise  en  place  dans  le  fossé. 
A  ce  propos  on  remarquera  que  les  anneaux 
d'accrochage  6  sont  de  préférence  disposés  au 
voisinage  de  la  partie  supérieure  de  la  tête  de  pont 
afin  que  la  tête  de  pont  prenne  une  position 
d'équilibre  favorable  lorsqu'elle  est  soulevée. 

Bien  que  la  tête  de  pont  puisse  être  réalisée  en 
différents  matériaux,  elle  sera  de  préférence  obte- 
nue  en  une  seule  pièce  par  moulage  de  béton,  les 
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anneaux  d'accrochage  6  étant  convenablement 
disposés  dans  le  moule  pour  qu'une  partie  soit 
noyée  dans  le  béton  lors  du  coulage  de  celui-ci.  :  " 

La  figure  3  illustre  une  variante  de  réalisation  dans 
laquelle  l'ouverture  2  est  une  ouverture  carrée  tandis  5 
que  la  réalisation  de  la  figure  1  comporte  une 
ouverture  circulaire,  la  structure  générale  de  la  tête 
de  pont  étant  par  ailleurs  identique  à  celle  qui  a  été 
décrite  à  propos  des  figures  1  et  2. 

Bien  entendu  l'invention  est  susceptible  de  va-  10 
riantes  qui  apparaîtront  à  l'homme  de  métier.  En 
particulier,  bien  que  les  têtes  de  pont  représentées 
comportent  une  ouverture  de  dimensions  données, 
on  peut  prévoir  de  réaliser  la  tête  de  pont  selon 
l'invention  en  fermant  partiellement  ou  totalement  15 
l'ouverture  2  avec  un  voile  d'épaisseur  inférieure  à 
celle  du  muret  et/ou  comportant  des  amorces  de 
rupture  permettant  d'adapter  aisément  sur  le  chan- 
tier  la  dimension  de  l'ouverture  2  à  la  dimension  des 
buses  devant  assurer  la  continuité  du  fil  d'eau  sous  20 
le  passage  transversal. 

Revendications  25 

1  .  Tête  de  pont  pour  retenir  une  buse  et  des 
terres  dans  un  fossé  à  un  passage  transversal 
à  ce  dernier  comprenant  un  muret  transversal 
(1)  présentant  une  ouverture  de  passage  (2) 
pour  recevoir  une  extrémité  de  buse,  et  un 
caniveau  latéral  (3)  ayant  une  paroi  fixée  au 
muret  (1)  et  entourant  partiellement  l'ouverture, 
(2)  pour  assurer  une  continuité  du  fil  d'eau 
entre  l'ouverture  et  le  fossé  caractérisée  en  ce 
que  le  muret  (1)  comporte  dans  sa  partie 
supérieure  une  poutre  transversale  (4)  en  saillie 
vers  le  caniveau,  latéral,  et  en  ce  que  la  paroi  du 
caniveau  latéral  rejoint  la  poutre  transversale 
.(4). 

2.  Tête  de  pont  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
ailettes  (5)  en  saillie  par  rapport  à  la  surface 
externe  du  caniveau  latéral  (3). 

3.  Tête  de  pont  selon  la  revendication  2 
caractérisée  en  ce  que  les  ailettes  en  saillie  (5) 
sont  disposées  dans  le  plan  du  muret  (  1  )  . 

4.  Tête  de  pont  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  des  anneaux  d'accrochage  (6)  fixés 
au  muret  (1)  sur  une  face  tournée  vers  le 
caniveau  latéral  (3). 
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